
 

 

 

 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
Département de la Haute-Garonne 

Arrondissement de SAINT-GAUDENS 
Canton de CAZERES 

Commune de LILHAC 
 
 
 

N° 04/2025 

 

Nombre de Conseillers : 

En exercice 10 

Présents 09 

Votants  09 

Pour   9 
Contre  0 
Abstention 0 
 

 
 
 
 
 

OBJET : 
 

Création de quatre lots à 

bâtir sur l’ancien stade de 

football 

 
 

Date de la convocation : 

 
28 février 2025 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
L’an deux mille vingt-cinq, le CINQ MARS 
le Conseil Municipal de la Commune de LILHAC dûment convoqué, s’est réuni 
en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Gilbert SIOUTAC, 
Maire. 
 
PRESENTS : BACHEVILLIER Stéphane, BAYLE-DUFRECHOU Nelly, COUSSE 
Christophe, LAFFORGUE Alain, LARROZE Gisèle, MERLE Karine, SIOUTAC 
Gilbert, RAYMOND Régis, 
 

ABSENTE EXCUSEE : DEJARDIN Magali 
 

Secrétaire de séance : BAYLE-DUFRECHOU Nelly 

  
Monsieur le Maire propose de créer quatre lots à bâtir sur la parcelle 
AD 132 dans la zone UB du PLUi Coteaux Nord.  
Cette opération nécessite donc l’intervention d’un géomètre pour 
l’esquisse, le bornage, plan d’alignement, acte pour les nouveaux 
numéros de parcelles et la déclaration préalable.  Un devis a été 
demandé aux géomètres experts associés basés à LANNEMEZAN pour 
un montant de 3366.36 € TTC.  
 
Sur proposition de Monsieur le Maire, et après en avoir délibéré, 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL DECIDE : 

PAR 09 VOIX POUR, 0 CONTRE, 0 ABSTENTION 
 

• DE CREER quatre lots à bâtir comme énoncé ci-dessus,  

• D’ACCEPTER le devis des géomètres experts associés pour un 
montant de 3366.36€ TTC 

• DIT que cette somme est prévue au BP 2025 au compte 212 

• DE MANDATER Monsieur le Maire avec faculté de délégation, à 
prendre toutes les dispositions nécessaires concernant cette 
opération. 

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
Pour copie conforme. 
 
Le Maire, 
Gilbert SIOUTAC 


